
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Pièces annexes à joindre obligatoire au dossier PCO : 
 
 Comptes-rendus des consultations/rééducations déjà réalisées ou en cours : 

- Médicales : ophtalmo / ORL / spécialistes CHU 
- Paramédicales : psychomotricité / ergothérapie / psychologique / orthophonie / 

orthoptie / kiné 
 
 Accusé de réception et/ou notification MDPH (AEEH, ASH, etc …) 
 
 Attestation de sécurité sociale de l’enfant (de moins de 3 mois) 
 
 Copie livret de famille (parents et tous les enfants) 
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